
VI I

Comment se proté ge r

Les produits phy to s a n i t a i res peuvent pénétre r
dans l’o rganisme par les voies re s p i ra to i re, dige s-
tive et cutanée. 

La toxicité aiguë se manifeste dès le contact du
corps avec le produit et des symptômes survien-
nent rapidement : ve rt i ges, nausées, tachyc a rd i e ,
paralysie…

La tox i c i té ch ro n i que est plus insidieuse et sur-
vient après une exposition ré p é tée à de fa i b l e s
qu a n t i tés. Les symptômes peuvent se manife ste r
à long terme : mutations génétiques, cancers…

L o rs de l’application de produits, il convient de
s‘équiper de : 

M a s que :
pour se proté ger lors d’un épandage d’herbicide,
utiliser un masque inté gral avec carto u che fi l-
t ra n te ou demi-masque avec lunet te s - m a s qu e
(anti-buée et anti-ray u re). La ou les carto u ch e s
fi l t ra n tes sont de type A2P3 si vous utilisez un
seul produit. Pour l’usage de plusieurs produits,
il est recommandé de met t re une carto u ch e
A2B2P3.

Gants : 
Utiliser des gants en nitrile ou néoprè n e ,
conformes aux normes européennes (signe CE).
Le symbole ga rantissant que les gants sont imper-
méables aux produits ch i m i ques, doit absolument
fi g u rer dessus ou sur leur emballage. Les ga n t s
recouvrent les mains et les avant-bras.

Lu n et tes :
C e rtains produits classés irritants pour les ye u x
(R36) peuvent causer des lésions oculaires grave s
(R41), ou des brûlures (R34-35).
Des lunet tes étanches sont indispensables pour
p roté ger des projections (en particulier lors de la
préparation de la bouillie).

V ê tements imperméables :
De type ciré, ou pour plus de confort, une com-
binaison jetable suffisamment large pour être
e n filée sur les vê tements (exemple : combinaison
en Ty ve k, de classe 3 ou 4, caté g o rie 3, imperm é-
able aux produits chimiques). 
Se renseigner auprès de votre coopérative, pour
savoir où s’en procurer. 

B ot tes :
Utiliser des bottes en bon état, imperméables.

At tention, un masque anti-poussière ne prot è ge
pas des va p e u rs de produits phy to s a n i ta i res !

H ygiène et sécuri té pour 
les tra i tements herbicides

U T I L I SATION DES CA RTO U CHES 

• Elles doivent être placées à l’ex té rieur du
local de sto cka ge, dans une boîte herm é t i que. 
• Les ch a n ger après 20 h d’utilisation maxi-
mum, voire avant, si l’applicateur perçoit une
odeur de produit à travers le masque.
• Une carto u che ouve rte depuis plus de 6 mois
doit être changée (même si les 20 h d’utilisa-
tion ne sont pas atteintes).
• Surveiller la date de péremption.
• Consulter vot re fo u rnisseur pour de plus
amples explications.


